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 Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du conseil 
d’administration de la RÉGIE DE GESTION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES DE LA MAURICIE (Énercycle) tenue à l’hôtel de 
ville de Shawinigan (550, avenue de l’Hôtel-de-Ville), le vendredi, dix-
neuvième jour du mois de mai deux mille vingt-trois (19 mai 2023), 
QUATORZE HEURES TRENTE (14 H 30), à laquelle sont présents : 

 
Monsieur Michel Angers, Président et Représentant de la Ville de 
Shawinigan 
Monsieur Réjean Carle, Représentant de la MRC de Maskinongé  
Monsieur Luc Dostaler, Représentant de la MRC des Chenaux 
Madame Nancy Mignault, Représentante d’office de la MRC de 
Maskinongé  
Monsieur Daniel Cournoyer, Représentant de la Ville de Trois-
Rivières 
Monsieur Guy Simon, Représentant d’office de la MRC des Chenaux 
 
Est absent : 
 
Monsieur Paul Labranche, Représentant de la MRC de Mékinac 
 
QUORUM 
 
Formant quorum, sous la présidence de Michel Angers, Président et 
Représentant de la Ville de Shawinigan. 
 
 

Rés.:  2023-05-5554 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par MONSIEUR RÉJEAN CARLE, Représentant de la 
MRC de Maskinongé, appuyé par MONSIEUR GUY SIMON, 
Représentant d’office de la MRC des Chenaux, et résolu d’adopter 
l’ordre du jour de la présente session qui se détaille ainsi : 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
2. Vérification du quorum 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 avril 2023 
5. Approbation des directives et des ordres de changement 
6. Changement(s) lié(s) aux ressources humaines 
7. Octroi, avec condition suspensive, d’un contrat pour le financement, 

la conception, la construction, l’opération et le maintien d’une usine 
de biométhanisation sèche et de compostage et pour le recyclage des 
matières organiques traitées, au prix des honoraires annuels soumis 
de 7 734 996 $ (sujet aux ajustements des honoraires prévus au 
contrat) pour une période de 20 ans (OS-921) 

8. Services de laboratoire pour l’écocentre de Shawinigan (DDP-2023-
282) 

9. Achat d’un camion 10 roues pour les déplacements de remorques au 
centre de transfert de L’Islet (DDP-2023-285) 
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10. Honoraires professionnels pour la surveillance de chantier et bureau 
pour l’écocentre de Shawinigan (DDP-2023-281) 

11. Contrat de forage de puits de biogaz pour la cellule 5, phase 3 au 
LET de Saint-Étienne-des-Grès (OS-941) 

12. Achat d’étagères industrielles pour l’agrandissement du garage 
(DDP-2023-284) 

13. Octroi d’un contrat d’achat de pompes pour le BFS (DDP-2023-265) 
14. Autres sujets 

  • Reconditionnement d’une remorque à plancher mobile  
       # 3140019 (DDP-2023-286) 
15. Période de questions 
16. Levée de l’assemblée 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2023-05-5555 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL / SÉANCE ORDINAIRE DU 
20 AVRIL 2023 
 
Il est proposé par MONSIEUR LUC DOSTALER, Représentant de la 
MRC des Chenaux, appuyé par MONSIEUR DANIEL 
COURNOYER, Représentant de la Ville de Trois-Rivières, et résolu 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire des membres du 
conseil d’administration d’Énercycle tenue le 20 avril 2023. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2023-05-5556 APPROBATION DES DIRECTIVES ET DES ORDRES DE 
CHANGEMENT 
 
Il est proposé par MONSIEUR GUY SIMON, Représentant d’office 
de la MRC des Chenaux, appuyé par MONSIEUR RÉJEAN CARLE, 
Représentant de la MRC de Maskinongé, et résolu d’approuver les 
travaux supplémentaires, les directives de changement, les ordres de 
changement et les dépenses afférentes indiqués à la liste des directives 
et des ordres de changement jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rés.:  2023-05-5557 CHANGEMENT(S) LIÉ(S) AUX RESSOURCES HUMAINES 
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Il est proposé par MONSIEUR DANIEL COURNOYER, 
Représentant de la Ville de Trois-Rivières, appuyé par MADAME 
NANCY MIGNAULT, Représentante d’office de la MRC e 
Maskinongé, et résolu d’approuver la liste de changement(s) lié(s) aux 
ressources humaines pour le mois de mai 2023, telle que signée par 
monsieur Stéphane Lemire, directeur des affaires juridiques et greffier. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2023-05-5558 SERVICE DE LABORATOIRE POUR L’ÉCOCENTRE DE 
SHAWINIGAN (DDP-2023-282) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour des 
services de laboratoire pour l’écocentre de Shawinigan : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

FNX-Innov inc. 25 796, 50 $ 
Les Services EXP inc. 26 857, 22 $ 
SNC-Lavalin 28 227, 28 $ 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR DANIEL 
COURNOYER, Représentant de la Ville de Trois-Rivières, appuyé par 
MONSIEUR RÉJEAN CARLE, Représentant de la MRC de 
Maskinongé, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2023-282, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise FNX-Innov inc., selon les 
termes et conditions prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2023-05-5559 ACHAT D’UN CAMION 10 ROUES POUR LES 
DÉPLACEMENTS DE REMORQUES AU CENTRE DE 
TRANSFERT DE L’ISLET (DDP-2023-285) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour l’achat 
d’un camion 10 roues pour les déplacements de remorques au centre de 
transfert de L’Islet : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

Les Camions Gilbert inc. 30 000, 00 $ 
 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR GUY SIMON, 
Représentant d’office de la MRC des Chenaux, appuyé par MADAME 
NANCY MIGNAULT, Représentante d’office de la MRC de 
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Maskinongé, et résolu d’entériner l’octroi par l’administration du 
contrat DDP-2023-285, et ce, rétroactivement en date du 28 avril, à 
l’entreprise Les Camions Gilbert inc., selon les termes et conditions 
prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2023-05-5560 HONORAIRES PROFESSIONNELS POUR LA 
SURVEILLANCE DE CHANTIER ET BUREAU POUR 
L’ÉCOCENTRE DE SHAWINIGAN (DDP-2023-281) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour des 
honoraires professionnels pour la surveillance de chantier et bureau 
pour l’écocentre de Shawinigan : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

FNX-Innov inc. 103 800, 00 $ 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MADAME NANCY 
MIGNAULT, Représentante d’office de la MRC de Maskinongé, 
appuyé par MONSIEUR DANIEL COURNOYER, Représentant de 
la Ville de Trois-Rivières, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2023-
281, à l’entreprise FNX-Innov inc., selon les termes et conditions prévus 
à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2023-05-5561 CONTRAT DE FORAGE DE PUITS DE BIOGAZ POUR LA 
CELLULE 5, PHASE 3 AU LET DE SAINT-ÉTIENNE-DES-
GRÈS (OS-941) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à un appel d’offres pour le forage de 
puits pour la cellule 5 : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

Les Entreprises Forlam inc. 219 980, 20 $ 
 
 
 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR LUC 
DOSTALER, Représentant de la MRC des Chenaux, appuyé par 
MONSIEUR GUY SIMON, Représentant d’office de la MRC des 
Chenaux, et résolu d’octroyer le contrat OS-941, au plus bas 
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soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Les Entreprises Forlam inc., 
selon les termes et conditions prévus au devis. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2023-05-5562 ACHAT D’ÉTAGÈRES INDUSTRIELLES POUR 
L’AGRANDISSEMENT DU GARAGE (DDP-2023-284) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour l’achat 
d’étagères industrielles pour l’agrandissement du garage : 
 

Entreprises Prix (taxes en sus) Conformité 

Les Industries Mecanorack inc. 31 057, 50 $ Oui 
Konstant Technirack 30 502, 92 $ Non 
Ricard & Cie 31 158, 70 $ Oui 
Équipements d’entrepôt E3 33 047, 00 $ + 

transport 
Non 

 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR RÉJEAN 
CARLE, Représentant de la MRC de Maskinongé, appuyé par 
MONSIEUR DANIEL COURNOYER, Représentant de la Ville de 
Trois-Rivières, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2023-284, au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Les Industries 
Mecanorack inc., selon les termes et conditions prévus à la demande de 
prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2023-05-5563 OCTROI D’UN CONTRAT D’ACHAT DE POMPES POUR LE 
BFS (DDP-2023-265) 
 
Il est proposé par MONSIEUR DANIEL COURNOYER, 
Représentant de la Ville de Trois-Rivières, appuyé par MADAME 
NANCY MIGNAULT, Représentante d’office de la MRC de 
Maskinongé, et résolu d’abroger la résolution 2023-02-5512 octroyant 
le contrat d’achat de deux (2) pompes pour le BFS et d’octroyer le 
contrat DDP-2023-265 à l’entreprise Pompquip inc., et ce, 
rétroactivement au 9 février 2023, et ce, pour le même prix et aux 
mêmes conditions que celle prévue à la résolution 2023-02-5512 soit un 
prix de 33 265, 00 $ (taxes en sus).  
 

 Adoptée à l’unanimité 
Rés.:  2023-05-5564 RECONDITIONNEMENT D’UNE REMORQUE À PLANCHER 

MOBILE # 3140019 (DDP-2023-286) 
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ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour le 
reconditionnement d’une remorque à plancher mobile # 3140019 : 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR GUY SIMON, 
Représentant d’office de la MRC des Chenaux, appuyé par 
MONSIEUR RÉJEAN CARLE, Représentant de la MRC de 
Maskinongé, et résolu d’autoriser l’administration à octroyer le 
contrat DDP-2023-286 à l’entreprise Fab-i-Mec, et ce, pour un montant 
n’excédant pas 63 000 $, taxes en sus.  
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2023-05-5565 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il est proposé par MONSIEUR LUC DOSTALER, Représentant de la 
MRC des Chenaux, appuyé par MONSIEUR GUY SIMON, 
Représentant d’office de la MRC des Chenaux, et résolu de lever 
l’assemblée à quatorze heures quarante-cinq (14 h 45). 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 

 _________________________  _________________________ 
 PRÉSIDENT  SECRÉTAIRE 
 


	PRÉSIDENT  SECRÉTAIRE

